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NOM DU CLUB - ............................................. N° ..........
PLAN D'EAU : ............................................ 

SELECTIVE  DE LIGUE N°…../2010
………. 2010
ANNEXE aux INSTRUCTIONS DE COURSE TYPE
Voiliers radio commandés Classe : 1M
	Prescription FFVoile :

Pour les compétitions locales, départementales et régionales, l’affichage du texte général des instructions de course type sera considéré comme suffisant pour l’application de la règle 25, à condition qu’une annexe propre aux particularités de l’épreuve et du plan d’eau soit remise à chaque concurrent.


1.
REGLES

Le système de course pour bateaux radiocommandés FFVoile utilisé est le :

HMS
GRIAZARD (supprimer les éléments inutiles)

2.
AVIS AUX CONCURRENTS


Le tableau officiel est situé : …………………………………………………………………..

3.
SIGNAUX FAITS A TERRE


Le mât de pavillons est situé : …………………………………………………………………..
4.
PROGRAMME DES COURSES


Le premier signal d’avertissement est prévu à : 10h00.


La détermination des "flottes" de la première course est prévue à 09h30.

Le dernier jour de la régate, aucun signal d’avertissement d'une nouvelle "course" ne sera donné après 16h30.
5.
ZONES DE CONTROLE ET DE MISE A L’EAU


La zone de contrôle est  : …………………………………………………………………..


La zone de mise à l’eau est  : …………………………………………………………………..
6.
MARQUES

Les marques de parcours sont  : …………………………………………………………………..


Les marques de départ et d’arrivée sont  : …………………………………………………………………..

7.
RECLAMATIONS, RECONNAISSANCES D’INFRACTION ET


DEMANDES DE REPARATION


Le local du Jury, est : …………………………………………………………………..


Système pour réduire le nombre d'instruction des réclamations : Le SYRNIN
DIRBOS s’applique (supprimer les éléments inutiles)

8.
CLASSEMENT


Le nombre minimum de course devant être courues pour valider l'épreuve sera de : 3

Le système de points A MINIMA de l'annexe A des R.C.V. s’applique.


Si plus de 7 courses sont validées, le plus mauvais score de chaque concurrent sera retiré,


Si plus de 11 courses sont validées, les deux plus mauvais scores de chaque concurrent seront retirés.

9.
BATEAU OFFICIEL DE RECUPERATION


Le bateau officiel de récupération est : …………………………………………………………………..
Composition du corps arbitral :

Président du comité de course :
……………………
Président du Jury :
……………………
Président du comité de jauge :
……………………
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